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iv) voie son cas tranché aussi rapidement que possible
par un tribunal impartial et, s’il est reconnu coupable, ait
la possibilité de faire appel auprès  d’un tribunal de plus
haute instance ;

d) interdire à la presse et au public d’assister au procès.

3. Le but essentiel du traitement de l’enfant durant le
procès, et aussi s’il est déclaré coupable d’avoir enfreint la
loi pénale, est son amendement, sa réintégration au sein de
sa famille et sa réhabilitation sociale.

4. Un âge minimal doit être fixé, en-deça duquel les
enfants sont présumés ne pas avoir la capacité
d’enfreindre la loi pénale.

5. Ne pas obliger l’enfant à témoigner ou de s’avouer
coupable.

Protection de la famille

Article 18

1. La famille est la cellule de base naturelle de la
société. Elle doit être protégée et soutenue par l’Etat pour
son installation et son développement.

2. Les Etats parties à la présente Charte prennent des
mesures appropriées pour assurer l’égalité des droits et de
responsabilité des époux à l’égard des enfants durant le
mariage et pendant sa dissolution. En cas de dissolution,
des dispositions sont prises pour assurer la protection des
enfants.

3. Aucun enfant ne peut être privé de son entretien en
raison du statut marital de ses parents.

Soins et protection par les parents

Article 19

1. Tout enfant a droit à la protection et aux soins de ses
parents et, si possible, réside avec ces derniers. Aucun
enfant ne peut être séparé de ses parents contre son gré,
sauf si l’autorité judiciaire décide, conformément aux lois
applicables en la matière, que cette séparation est dans
l’intérêt même de l’enfant.

2. Tout enfant, qui est séparé de l’un de ses parents ou
des deux, a le droit de maintenir des relations personnelles
et des contacts directs avec ses deux parents
régulièrement.

3. Si la séparation résulte de l’action d’un Etat partie,
celui-ci doit fournir à l’enfant ou, à défaut, à un autre
membre de la famille les renseignements nécessaires
concernant le lieu de résidence du ou des membres de la
famille qui sont absents. Les Etats parties veilleront
également à ce que la soumission d’une telle requête n’ait
pas de conséquences fâcheuses pour la (ou les) personne
(s) au sujet de laquelle cette requête est formulée.

4. Si un enfant est appréhendé par un Etat partie, ses
parents ou son tuteur en sont informés par ledit Etat le
plus rapidement possible.

Responsabilité des parents

Article 20

1. Les parents ou autres personnes chargées de l’enfant
sont responsables au premier chef de son éducation et de
son épanouissement et ont le devoir :

a) de veiller à ne jamais perdre de vue les intérêts de
l’enfant ;

b) d’assurer, compte tenu de leurs aptitudes et de leurs
capacités financières, les conditions de vie indispensables
à l’épanouissement de l’enfant ;

c) de veiller à ce que la discipline domestique soit
administrée de manière à ce que l’enfant soit traité avec
humanité et avec le respect dû à la dignité humaine.

2. Les Etats parties à la présente Charte, compte tenu de
leurs moyens et de leur situation nationale, prennent
toutes les mesures appropriées pour :

a) assister les parents ou autres personnes responsables
de l’enfant et, en cas de besoin, prévoir des programmes
d’assistance matérielle et de soutien, notamment en ce qui
concerne la nutrition, la santé, l’éducation, l’habillement
et le logement.

b) assister les parents ou autres personnes responsables
de l’enfant pour les aider à s’acquitter de leurs tâches
vis-à-vis de l’enfant, et assurer le développement
d’institutions qui se chargent de donner des soins aux
enfants.

c) veiller à ce que les enfants des familles où les deux
parents travaillent bénéficient d’installations et de services
de garderie.

Protection contre les pratiques négatives sociales
et culturelles

Article 21

1. Les Etats parties à la présente Charte prennent toutes
les mesures appropriées pour abolir les coutumes et les
pratiques négatives, culturelles et sociales qui sont au
détriment du bien-être, de la dignité, de la croissance et du
développement normal de l’enfant, en particulier :

a) les coutumes et pratiques préjudiciables à la santé,
voire à la vie de l’enfant ;

b) les coutumes et pratiques qui constituent une
discrimination à l’égard de certains enfants, pour des
raisons de sexe ou autres raisons.

2. Les mariages d’enfants et la promesse de jeunes filles
et garçons en mariage sont interdits et des mesures
effectives, y compris des lois, sont prises pour spécifier
que l’âge minimal requis pour le mariage est de 18 ans et
pour rendre obligatoire l’enregistrement de tous les
mariages dans un registre officiel.

Conflits armés

Article 22

1. Les Etats parties à la présente Charte s’engagent à
respecter, et à faire respecter les règles du Droit
international humanitaire applicables en cas de conflits
armés qui affectent particulièrement les enfants.

2. les Etats parties à la présente Charte prennent toutes
les mesures nécessaires pour veiller à ce qu’aucun enfant
ne prenne directement part aux hostilités et en particulier,
à ce qu’aucun enfant ne soit enrôlé sous les drapeaux.


